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Proposition d’amendement à l’Article 6

Déposée par Monsieur Eckstein-Kovács Péter

Qualité : - Membre suppléant

Article 6 Changement du titre :  Non-discrimination

Article 6 Nouvelle Para 2

Dans le domaine d’application de la présente Constitution, et sans préjudice des

dispositions particulières qu’elle prévoit, est interdite toute discrimination fondée sur le

sexe, la race ou l’origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l’age ou

l’orientation sexuelle.


